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re VILLERET
Daniel

Titulaire Titulaire

CLERGET
Bernadette

Suppléant Titulaire

BOBILLOT
Jean-Claude

Titulaire Titulaire Titulaire

 LE DAIN
 Valérie

Suppléant

MARCANT
Didier

Suppléant Titulaire

LE CARRER
Marie-Noëlle
DUFOURD
Jean-Claude

Titulaire Bureau Titulaire

COMEAU
Bernadette

Titulaire Titulaire Titulaire Titulaire

BARONNET
Pierre

Titulaire

JOBERT
Michèle
KIRCHE
Guy

Titulaire

THENOT
Denise
DANI
Jacques

Suppléant

BOIVIN
Jean-Michel

Suppléant Titulaire

BARONNET
Catherine
SEBILLE
Christine

Suppléant Bureau Suppléant Suppléant

AMENDOLA
Marie-Claude

Suppléant Suppléant

GUICHARD-
HADDAD
Zahia 

Suppléant Suppléant

BURAT
Olivier 

Suppléant

VIGNAT
Laurent 

Titulaire

THEUREAU
Lilian 

Titulaire Suppléant

CHERPION
Philippe 
BOILLOT
Nelly 
CHARVET
Catherine 
BENAIOUN
Michel 
BESSON
Guillemette 
COURTALON
Régis 

Délégations aux organismes extérieurs

<---------- Le Maire est le Président de droit de toutes les commissions (Selon la législation) ------------->
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Les rôles de vos élus
Comme défini au 8 avril 2008


